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Convention de partenariat
[bookmark: _gjdgxs]« Ecoles numériques innovantes et ruralité » 

Identification des parties signataires de la Convention.
Entre
L’académie de GUYANE
Route de Baduel, site de Troubiran , 97300 CAYENNE 
Représentée par M. Alain AYONG LE KAMA,  agissant en qualité de Recteur
Ci-après dénommée « académie » 
Et 
La ville de Matoury
1 rue Victor Ceïde, 97351 MATOURY
Représentée par M. Serge SMOCK, Maire de la commune
Ci-après dénommée « commune»
Préambule
Le préambule sert à consigner les principaux aspects de la relation conventionnelle pour situer les éléments qui ont contribué à sa formation : contexte et circonstances dans lesquelles la convention s’élabore, et intentions des parties à la convention.
Cette partie est à compléter par des précisions sur le contexte territorial avec, par exemple, un rappel des points saillants de la feuille de route académique relative au programme « écoles numériques innovantes et ruralité » et des informations complémentaires concernant l’engagement de la (des) collectivité(s) territoriale(s) concernée(s) et des écoles dans le développement des usages pédagogiques du numérique

L'ambition de cet appel à projets, en accompagnant spécifiquement les territoires ruraux, est de faire en sorte que l’innovation pédagogique au service du développement des usages du numérique concerne tous les territoires en tenant compte de leur diversité et de leurs singularités. Il doit soutenir notamment les initiatives innovantes des équipes pédagogiques et éducatives dans et autour de l’école contribuant à la réussite scolaire par le développement dans les ruralités de véritables territoires d’innovation pédagogique. Il permet également de favoriser la continuité entre l’école et le collège et, le cas échéant, des projets partagés entre collèges et écoles. 
 [Article à compléter par des précisions sur le contexte territorial]

[bookmark: _30j0zll]Article 1. Objet de la convention
Cet article est consacré à la présentation de la convention et permet de décrire, sans entrer dans le détail, ce que chacune des parties s’engage à faire vis-à-vis de l’autre.
Il est à compléter et adapter en fonction des différents projets.

La présente convention définit :
· l’organisation du partenariat entre les parties pour accompagner les personnels de l’école dans la mise en œuvre de leur projet numérique qui s’intègre dans le cadre de la politique de développement du numérique pour l’éducation du ministère de l’éducation nationale et de la stratégie interministérielle pour les ruralités, au titre des investissements d’avenir.
· les modalités de financement de l’acquisition des équipements numériques mobiles et services associés.
 [Article à compléter éventuellement par des précisions sur le projet]
[bookmark: _1fob9te]Article 2. Objectifs et organisation générale du partenariat
Cet article est consacré à la présentation du partenariat et permet de décrire les motivations de l’engagement des parties ainsi que l’organisation générale.
Il est à compléter et adapter en fonction des différents projets.

Les partenaires définissent et mettent en cohérence leurs objectifs et modalités d’investissement  en matière d’équipements, de services, de formation et d’accompagnement afin de dégager une ambition partagée.

Le partenariat a pour objectifs :
· de mettre en en œuvre le projet déposé par les écoles lors de leur candidature ; 
· de doter les écoles d’un environnement numérique favorisant les  usages du numérique à l’école avec les élèves, entre les professeurs et avec les parents ;
· de renforcer la maîtrise de la langue à travers de la réalisation de médias avec des outils numériques
· de Valoriser les  productions de l’école vers la communauté éducative pour impliquer les familles (journal scolaire, web documentaire ; correspondances ; blog scolaire ; romans-photos ou de  livres numériques)
· de renforcer les compétences numériques des élèves dans le domaine de l’éducation aux médias et à l’information et de l’internet responsable.
· de Faire évoluer les pratiques pédagogiques en soutenant la pédagogie de projet et les pédagogies actives et innovantes ;
· d’aller à la rencontre des familles pour mieux les ramener vers l'école (création d’un site internet des écoles,  mise en place d’un ENT).

Dans le cadre de ce partenariat, l’école peut s’appuyer sur :
· les corps d’inspection pour l’accompagnement des usages, le suivi et l’analyse des expérimentations ;
· la délégation académique au numérique éducatif (DANE).

[Article à compléter éventuellement par des précisions sur le partenariat]
Convention du projet numérique de l’établissement xxx	
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Article 3. Engagements des signataires
[bookmark: _2et92p0]Cet article vise à décrire les rôles et responsabilités de chaque partie prenante en matière d’équipements, de services, de formation et d’accompagnement, ou encore de mise en œuvre technique.
Description des objectifs et intentions d’investissement en matière d’équipements, de services, et d’accompagnement afin d’en dégager une ambition partagée.

Il est à compléter et adapter en fonction des différents projets. 

[bookmark: _tyjcwt]Article 3.1. Engagements de la commune

la commune/la collectivité s’engage à :
· prendre les dispositions dès la rentrée scolaire 2018  vers la mise en en place progressive d’un débit internet suffisant pour l’accès aux ressources pédagogiques dans les salles de classe.
· acquérir les équipements numériques mobiles et services associés définis dans l’article 6 et à les mettre à disposition des élèves des écoles listés dans l’article 5.
[bookmark: _3dy6vkm][Article à compléter éventuellement par des précisions relatives au projet territorial]

Article 3.2. Engagements de l’académie
Engagements correspondant à la nature du projet

L’académie s’engage à :
· verser une subvention exceptionnelle au bénéfice de la collectivité pour contribuer au financement des équipements numériques  acquis par cette commune. La subvention couvre 100% du montant total du projet avec un plafond maximum de 12 504 euros.

[Article à compléter éventuellement par des précisions relatives au projet territorial]
Article 4. Pilotage du partenariat
Cet article vise à décrire les instances de pilotage du projet. Il est à compléter et adapter en fonction des différents projets [Décrire la nature et les modalités de pilotage retenues au niveau local pour assurer le suivi de l’appel à projets.]

Le pilotage est assuré par un comité de pilotage assisté par un comité technique.
[bookmark: _Toc358911702]Article 4.1. Le comité de pilotage
Article 4.1.1. Composition
Le comité de pilotage est composé de représentants des différentes parties à la présente convention.
· Pour la commune : un élu, un représentant de l’administration;
· Pour l’académie : le délégué académique au numérique (DAN), représentant du recteur.
Article 4.1.2. Rôle
Le comité de pilotage valide les actions proposées par les établissements, et s’assure du bon déroulement du projet. Il réalise chaque trimestre un état d’avancement du projet.
Article 4.1.3. Organisation
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par trimestre en présence d’au moins un représentant de chaque signataire de la convention. La convocation, sur laquelle est indiqué l’ordre du jour, est envoyée par l’académie aux membres du comité au moins 15 jours avant la réunion.
[bookmark: _Toc358911703]Article 4.2. Le comité technique
Article 4.2.1. Composition
Le comité technique est composé de deux représentants de chaque entité signataire, un titulaire et un suppléant, désignés par le comité de pilotage.
Article 4.2.2. Rôle
Le comité technique :
· prépare l’acquisition des équipements numériques mobiles proposée par le comité de pilotage ;
· valide les aspects techniques pour l’intégration des nouveaux équipements dans le réseau de l’école ;
· s’assure de l’intégration et du bon fonctionnement de ces équipements. 
Article 4.2.3. Organisation
Le comité technique se réunit autant que de besoin et au minimum une fois par trimestre, en présence d’au moins un représentant de chaque signataire de la convention.
La convocation, sur laquelle est indiqué l’ordre du jour, est envoyée par l’académie aux membres du comité 15 jours avant la réunion.
[bookmark: _2s8eyo1]Article 5. Référence de ou des écoles concernées par la présente convention.
Cet article vise à identifier les écoles faisant l’objet des subventions définies au cahier des charges de l’appel à projets.

[lister les écoles concernées par la convention : UAI, nom de l’école, commune]

	indentification établissement
	Localisation de l'établissement
	Montants

	UAI
	Nom de l’école 
	UAI
Collège de référence
	adresse 
	commune
	Département
	montant subvention ETAT
Equipement

	9730027s
	Groupe scolaire Maurice BELLONY
	
	LIEU-DIT COGNEAU LAMIRANDE
	MATOURY
	Guyane
	13 752€


Article 6. Modalités de financement 
Description des modalités de cofinancement du projet par les partenaires, et des conditions de versement.
Cette partie est à compléter et adapter en fonction des différents projets

Article 6.1 Description du projet
[Décrire le projet en référence au dossier de candidature]
Le projet d’investissement de la commune de la ville de SAINT LAURENT DU MARONI comprend plusieurs volets :
- Pour l’école, un volet accès à internet : Câblage, éléments actifs, bornes Wifi
L’objectif est de doter progressivement les écoles élémentaires BISWANE, HULIC et ROSA PARKS, des infrastructures nécessaires en vue d’une couverture globale. 
- Un volet équipement : 
· acquisition d'équipements numériques mobiles : Il est tenu compte des préconisations comprises dans le dossier d’appel à projets « collèges numériques et innovation pédagogique » et des caractéristiques minimales partagées en lien avec la Délégation Académique au Numérique Educatif (DANE) ;
· sécurisation des équipements (local sécurisé) ;

- Un volet services : les services de gestion des équipements couvrent un paramétrage initial, une solution de gestion de terminaux mobiles, une prestation d’intégration des équipements au système d’information de l’établissement, un espace de stockage, et de partage sécurisé des données des utilisateurs et une information à la prise en main du matériel pour l’équipe d’enseignants (réseau pédagogique, ENT).

Calendrier prévisionnel du déploiement pour l’année 2018 : 
- date prévisionnelle de début de déploiement dans la ou les écoles : le 01 octobre 2018
- date prévisionnelle de fin de déploiement dans la ou les écoles : le  30 octobre 2018
[Article à compléter éventuellement en fonction du projet.]
Article 6.2 Montant des contributions financières prévisionnelles des parties
Cet article permet de formaliser le budget prévisionnel pour le projet et la demande de subvention afférente.

COÛT GLOBAL PREVISIONNEL DE L’OPÉRATION (TTC) :     13 752€

	BUDGET PRÉVISIONNEL (en TTC)

	Dépenses donnant lieu à subvention :
	Etat
	Collectivité

	Équipements numériques de la classe
	 210,00 € 
	

	Équipement des élèves avec solution "classe mobile"
	 12 676,00 € 
	

	Équipements numériques de l'école
	 520,00 € 
	

	Services numériques permettant les échanges entre les enseignants, élèves et parents
	 0  € 
	

	Services nécessaires au déploiement des usages numériques en classe
	 346,00 € 
	

	TOTAL
	13 752€
	



	
	Etat
	Collectivité

	Dépenses infrastructures, maintenance...
	
	



[Les montants indiqués dans ce tableau doivent être en cohérence avec le dossier de candidature – pas de dépassement]

Article 7. Modalités de versement de la subvention État à la commune
Cet article décrit les modalités de versement de la subvention par l’académie, aux collectivités. Les informations spécifiques au projet doivent être complétées. 

Article 7.1 Modalités au titre de l’année 2018
L’académie s’engage à verser à la commune de ROURA   la somme de 13 752€  sur production d’un état récapitulatif des dépenses réalisées, certifié exact par le bénéficiaire de la subvention et des pièces prouvant la réalité de la dépense. 

Le montant de la présente subvention est imputé sur   :
-le programme 0214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
 
Les versements sont effectués par virement sur le compte ouvert au nom de la commune de MATOURY: 
-Compte bénéficiaire (de la collectivité) : XXX
-Titulaire : XXX
-Code banque : XXX
-Code guichet : XXX
-N° de compte : XXX
-Clé rib : XXX
-Domiciliation : XXX

L’ordonnateur est XXX.
Le comptable assignataire est XXX.
Article 7.2 Dispositions de suspension ou diminution des versements 
En cas de changement dans l’objet de la convention ou de changement dans l’affectation de l’investissement sans l’autorisation préalable du ministère chargé de l'éducation, celui-ci peut suspendre ou diminuer le montant des versements ci-dessus,  ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention.
Les sommes versées par l’académie qui n’ont pas été utilisées dans le cadre du projet décrit dans la présente convention, ou l’ont été à d’autres fins que celles mentionnées font l’objet d’un reversement au ministère.
Article 8. Suivi de la convention
Cet article décrit les modalités de suivi de la convention.
Il comporte un volet suivi permettant aux parties de répondre aux demandes de reporting de l’Etat dans le cadre des appels à projets financés par le PIA (programme d’investissement d’avenir).
Les partenaires peuvent compléter cet article pour préciser les modalités de suivi spécifiques au niveau territorial.

Le comité de pilotage prévu à l’article 4 est chargé d’effectuer un suivi régulier du projet en cours de réalisation.
La commune s’engage à répondre aux demandes de reporting de l’État permettant de suivre la bonne exécution des projets bénéficiaires des financements du PIA.
Les écoles bénéficiaires doivent également répondre aux enquêtes et aux questionnaires permettant de mesurer le déploiement comme l'impact des volets des appels à projets faisant l'objet de cette convention.
Au terme de la convention, la commune de MATOURY transmet à l’académie un bilan financier de l’exécution du projet. 
Article 9. Communication

Cet article décrit les engagements des partenaires relatifs à la communication sur le projet.
En complément des dispositions relatives au cadre des appels à projets et du PIA (programme d’investissement d’avenir), les partenaires peuvent compléter cet article en fonction des spécificités du projet.
Dans tous les documents et communications portant sur le projet financé au titre de la présente convention, la commune s’engage à préciser que les opérations retenues sont réalisées dans le cadre du Programme d’investissements d’avenir lancé par l’État.

[Article à compléter éventuellement en fonction du projet]
[bookmark: _3rdcrjn]Article 10. Modification et résiliation de la convention

Cet article décrit les modalités de modification et cessation de la convention.
Article 10.1. Modification de la convention
La présente convention peut être modifiée par avenants pour la modification d’un ou de plusieurs de ses articles sans remise en cause substantielle de son objet, sous réserve d’un accord entre les parties signataires.
[bookmark: _26in1rg]Article 10.2. Résiliation de la convention
La résiliation de la présente convention peut intervenir par dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.
[bookmark: _lnxbz9]Article 10.3. Litiges – Juridiction compétente
Les parties s’efforcent de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention. À défaut, toute contestation ou litige né à l’occasion de la présente convention relève du tribunal administratif de CAYENNE.
[bookmark: _35nkun2]Article 11. Date d’effet et durée de la convention

La présente convention est valable pour une période de un an à compter de la date de sa signature. 
[bookmark: _70u1zuxra067][bookmark: _1ksv4uv]Article 12. Exécution de la convention

Le maire de la commune et le recteur d’académie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.
Cette convention est établie en deux exemplaires originaux. Chaque exemplaire de ce document contractuel est validé par l’apposition de la signature du représentant de chaque partie en présence. Un exemplaire reste en possession de la commune. Le deuxième est conservé par l’académie.
	
Ce document comporte 8 pages.

Fait à Cayenne, le 08 juillet 2018
Signatures :

	Alain AYONG LE KAMA
	
	Serge SMOCK

	




	
	

	Recteur de l’Académie de Guyane
	
	Maire de MATOURY
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